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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 2022-0456 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 22 février 2022 

abrogeant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques 
à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR 

pour un réseau ouvert au public du service fixe 
sur le territoire national 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ;  

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ;  

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2018-1656 du président de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes en date du 17 décembre 2018 modifiant la décision n° 2016-1715 en date 
du 13 décembre 2016 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences alloties à la Société 
Française du Radiotéléphone pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire 
métropolitain ; 

Vu la décision n° 2021-0298 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 février 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2021-1101 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1198 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 juin 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2275 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2287 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2559 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 novembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision n° 2022-0263 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er février 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601232/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 juin 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601318/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 24 juin 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601479/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 juillet 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602011/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 octobre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602491/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 décembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700269/GGD du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 janvier 2017 attribuant une autorisation 
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d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700379/GGD du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 février 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700587/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 mars 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700774/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700865/GGD du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700866/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701074/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er juin 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 juillet 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701775/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702150/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800141/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 janvier 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800833/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 4 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801071/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801405/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 juillet 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801511/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 9 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900040/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 9 janvier 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900130/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 janvier 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900266/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 6 février 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900339/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900367/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900448/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900479/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900847/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900910/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 16 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901061/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 24 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901078/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901084/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901153/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 juin 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901212/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 juin 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901548/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 24 juillet 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901663/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901768/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902038/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902053/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902056/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 2 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902138/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 9 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902249/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902264/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902321/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902424/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 novembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902430/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 novembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902577/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902614/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902591/JME du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902732/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902786/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 janvier 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000012/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 janvier 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000094/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 janvier 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000186/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 janvier 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000336/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 février 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000420/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 février 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000448/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 mars 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000514/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mars 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000566/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 mars 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000719/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000895/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 mai 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000998/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001046/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001077/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001163/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001213/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 juillet 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001288/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001364/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001441/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 août 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001602/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 septembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001673/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 septembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001872/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 octobre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 octobre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002018/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 novembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002085/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 novembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002085/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 novembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002454/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100039/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 portant délégation de signature 
pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 
de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la demande par voie électronique de la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR, reçue le 
17 février 2022 ;  

Décide :  

Article 1. Les liaisons suivantes attribuées par les décisions susvisées sont supprimées à compter de 
la date de la présente décision : 

- Liaison SF057169 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601232/BM en date 
du 14 juin 2016 
- Liaison SF057363 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601318/DCT en date 
du 24 juin 2016 
- Liaison SF057763 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601479/BM en date 
du 22 juillet 2016 
- Liaison SF058711 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602011/BM en date 
du 14 octobre 2016 
- Liaison SF058744 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602011/BM en date 
du 14 octobre 2016 
- Liaison SF059899 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602491/BM en date 
du 12 décembre 2016 
- Liaison SF060606 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700269/GGD en date 
du 31 janvier 2017 
- Liaison SF060860 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700379/GGD en date 
du 14 février 2017 
- Liaison SF061327 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700866/BM en date 
du 25 avril 2017 
- Liaison SF061434 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700587/BM en date 
du 15 mars 2017 
- Liaison SF061891 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700774/BM en date 
du 7 avril 2017 
- Liaison SF061941 attribuée par la décision n° 2021-2287 en date du 21 octobre 2021 
- Liaison SF062351 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700865/GGD en date 
du 25 avril 2017 
- Liaison SF062872 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701074/GGN en date 
du 1er juin 2017 
- Liaison SF062873 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701074/GGN en date 
du 1er juin 2017 
- Liaison SF062968 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701074/GGN en date 
du 1er juin 2017 
- Liaison SF063004 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701074/GGN en date 
du 1er juin 2017 
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- Liaison SF063736 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM en date 
du 19 juillet 2017 
- Liaison SF064471 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701775/MCA en date 
du 3 octobre 2017 
- Liaison SF064472 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701775/MCA en date 
du 3 octobre 2017 
- Liaison SF064991 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702150/DCT en date 
du 1er décembre 2017 
- Liaison SF065019 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702150/DCT en date 
du 1er décembre 2017 
- Liaison SF065288 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM en date 
du 27 décembre 2017 
- Liaison SF065289 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM en date 
du 27 décembre 2017 
- Liaison SF065290 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM en date 
du 27 décembre 2017 
- Liaison SF065291 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM en date 
du 27 décembre 2017 
- Liaison SF065610 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800141/BM en date 
du 22 janvier 2018 
- Liaison SF067660 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800833/MCA en date 
du 4 mai 2018 
- Liaison SF067661 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800833/MCA en date 
du 4 mai 2018 
- Liaison SF067703 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800833/MCA en date 
du 4 mai 2018 
- Liaison SF067709 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800833/MCA en date 
du 4 mai 2018 
- Liaison SF068380 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801071/BM en date 
du 12 juin 2018 
- Liaison SF068381 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801071/BM en date 
du 12 juin 2018 
- Liaison SF068826 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900040/DCT en date 
du 9 janvier 2019 
- Liaison SF069498 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801405/MCA en date 
du 25 juillet 2018 
- Liaison SF069499 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801405/MCA en date 
du 25 juillet 2018 
- Liaison SF069656 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801511/DCT en date 
du 9 août 2018 
- Liaison SF071455 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900040/DCT en date 
du 9 janvier 2019 
- Liaison SF072158 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900266/DCT en date 
du 6 février 2019 
- Liaison SF072160 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900266/DCT en date 
du 6 février 2019 
- Liaison SF072226 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900130/BM en date 
du 22 janvier 2019 
- Liaison SF072729 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900339/DCT en date 
du 14 février 2019 
- Liaison SF072738 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900339/DCT en date 
du 14 février 2019 
- Liaison SF072749 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900339/DCT en date 
du 14 février 2019 
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- Liaison SF072750 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900339/DCT en date 
du 14 février 2019 
- Liaison SF072854 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900367/BM en date 
du 18 février 2019 
- Liaison SF073055 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900448/DCT en date 
du 27 février 2019 
- Liaison SF073056 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900448/DCT en date 
du 27 février 2019 
- Liaison SF073178 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900479/DCT en date 
du 11 mars 2019 
- Liaison SF073179 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900479/DCT en date 
du 11 mars 2019 
- Liaison SF073490 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA en date 
du 20 mars 2019 
- Liaison SF073491 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA en date 
du 20 mars 2019 
- Liaison SF073543 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA en date 
du 20 mars 2019 
- Liaison SF073544 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA en date 
du 20 mars 2019 
- Liaison SF073680 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date 
du 25 mars 2019 
- Liaison SF073831 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF073832 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF074101 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900847/BM en date 
du 19 avril 2019 
- Liaison SF074204 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900847/BM en date 
du 19 avril 2019 
- Liaison SF074266 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900910/DCT en date 
du 29 avril 2019 
- Liaison SF074267 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900910/DCT en date 
du 29 avril 2019 
- Liaison SF074490 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902056/BM en date 
du 2 octobre 2019 
- Liaison SF074524 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074532 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074533 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074538 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074539 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074540 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074541 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074551 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074552 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
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- Liaison SF074553 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074554 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074577 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900985/DCT en date 
du 16 mai 2019 
- Liaison SF074694 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901061/DCT en date 
du 24 mai 2019 
- Liaison SF074698 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901061/DCT en date 
du 24 mai 2019 
- Liaison SF074760 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901061/DCT en date 
du 24 mai 2019 
- Liaison SF074763 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901061/DCT en date 
du 24 mai 2019 
- Liaison SF074766 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901061/DCT en date 
du 24 mai 2019 
- Liaison SF074771 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901061/DCT en date 
du 24 mai 2019 
- Liaison SF074780 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901078/BM en date 
du 27 mai 2019 
- Liaison SF074783 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901078/BM en date 
du 27 mai 2019 
- Liaison SF074788 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901084/BM en date 
du 28 mai 2019 
- Liaison SF074796 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901084/BM en date 
du 28 mai 2019 
- Liaison SF074853 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901084/BM en date 
du 28 mai 2019 
- Liaison SF074895 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901153/MCA en date 
du 5 juin 2019 
- Liaison SF074896 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901153/MCA en date 
du 5 juin 2019 
- Liaison SF074897 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901153/MCA en date 
du 5 juin 2019 
- Liaison SF074898 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901153/MCA en date 
du 5 juin 2019 
- Liaison SF074906 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901153/MCA en date 
du 5 juin 2019 
- Liaison SF075001 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901212/BM en date 
du 12 juin 2019 
- Liaison SF075004 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901212/BM en date 
du 12 juin 2019 
- Liaison SF075045 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901212/BM en date 
du 12 juin 2019 
- Liaison SF075148 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000186/DCT en date 
du 27 janvier 2020 
- Liaison SF075209 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901548/DCT en date 
du 24 juillet 2019 
- Liaison SF075214 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901548/DCT en date 
du 24 juillet 2019 
- Liaison SF075357 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901663/MCA en date 
du 7 août 2019 
- Liaison SF075418 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 14/18 

- Liaison SF075419 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075422 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075423 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075433 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075476 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075477 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075494 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075509 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date 
du 21 août 2019 
- Liaison SF075591 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901768/MCA en date 
du 23 août 2019 
- Liaison SF075592 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901768/MCA en date 
du 23 août 2019 
- Liaison SF075684 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902038/DCT en date 
du 1er octobre 2019 
- Liaison SF075748 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902424/DCT en date 
du 18 novembre 2019 
- Liaison SF075772 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902053/BM en date 
du 1er octobre 2019 
- Liaison SF075773 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902053/BM en date 
du 1er octobre 2019 
- Liaison SF075804 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000998/DCT en date 
du 5 juin 2020 
- Liaison SF075805 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000998/DCT en date 
du 5 juin 2020 
- Liaison SF075811 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902138/MCA en date 
du 9 octobre 2019 
- Liaison SF075825 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902138/MCA en date 
du 9 octobre 2019 
- Liaison SF075828 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902138/MCA en date 
du 9 octobre 2019 
- Liaison SF075833 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902138/MCA en date 
du 9 octobre 2019 
- Liaison SF075837 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902138/MCA en date 
du 9 octobre 2019 
- Liaison SF075900 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902249/BM en date 
du 21 octobre 2019 
- Liaison SF075920 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902249/BM en date 
du 21 octobre 2019 
- Liaison SF075921 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902249/BM en date 
du 21 octobre 2019 
- Liaison SF075934 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902249/BM en date 
du 21 octobre 2019 
- Liaison SF075955 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902264/DCT en date 
du 23 octobre 2019 
- Liaison SF075956 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902264/DCT en date 
du 23 octobre 2019 
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- Liaison SF075957 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902264/DCT en date 
du 23 octobre 2019 
- Liaison SF076063 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902321/DCT en date 
du 31 octobre 2019 
- Liaison SF076083 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902577/DCT en date 
du 5 décembre 2019 
- Liaison SF076205 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902430/BM en date 
du 19 novembre 2019 
- Liaison SF076346 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902591/JME en date 
du 9 décembre 2019 
- Liaison SF076400 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902614/DCT en date 
du 6 décembre 2019 
- Liaison SF076401 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902614/DCT en date 
du 6 décembre 2019 
- Liaison SF076402 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902614/DCT en date 
du 6 décembre 2019 
- Liaison SF076403 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902614/DCT en date 
du 6 décembre 2019 
- Liaison SF076410 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902614/DCT en date 
du 6 décembre 2019 
- Liaison SF076421 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902614/DCT en date 
du 6 décembre 2019 
- Liaison SF076476 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902732/DCT en date 
du 19 décembre 2019 
- Liaison SF076543 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902786/MCA en date 
du 2 janvier 2020 
- Liaison SF076581 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000012/DCT en date 
du 6 janvier 2020 
- Liaison SF076620 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000094/BM en date 
du 16 janvier 2020 
- Liaison SF076836 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000336/BM en date 
du 12 février 2020 
- Liaison SF076909 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000420/DCT en date 
du 27 février 2020 
- Liaison SF076921 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000420/DCT en date 
du 27 février 2020 
- Liaison SF076967 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000448/DCT en date 
du 2 mars 2020 
- Liaison SF076990 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000448/DCT en date 
du 2 mars 2020 
- Liaison SF076991 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000448/DCT en date 
du 2 mars 2020 
- Liaison SF077028 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000514/DCT en date 
du 11 mars 2020 
- Liaison SF077037 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000514/DCT en date 
du 11 mars 2020 
- Liaison SF077046 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000514/DCT en date 
du 11 mars 2020 
- Liaison SF077098 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000566/DCT en date 
du 19 mars 2020 
- Liaison SF077234 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000719/DCT en date 
du 16 avril 2020 
- Liaison SF077403 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000895/DCT en date 
du 25 mai 2020 
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- Liaison SF077453 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000998/DCT en date 
du 5 juin 2020 
- Liaison SF077459 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000998/DCT en date 
du 5 juin 2020 
- Liaison SF077494 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001046/DCT en date 
du 11 juin 2020 
- Liaison SF077505 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001077/BM en date 
du 16 juin 2020 
- Liaison SF077529 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001163/BM en date 
du 1er juillet 2020 
- Liaison SF077530 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001163/BM en date 
du 1er juillet 2020 
- Liaison SF077579 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001213/BM en date 
du 7 juillet 2020 
- Liaison SF077631 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001288/DCT en date 
du 21 juillet 2020 
- Liaison SF077684 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001364/DCT en date 
du 28 juillet 2020 
- Liaison SF077735 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001441/DCT en date 
du 7 août 2020 
- Liaison SF077756 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001602/DCT en date 
du 8 septembre 2020 
- Liaison SF077772 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001673/DCT en date 
du 16 septembre 2020 
- Liaison SF077800 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001673/DCT en date 
du 16 septembre 2020 
- Liaison SF077847 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison SF077848 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison SF077852 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison SF077854 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison SF077858 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison SF077869 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison SF077884 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001884/BF en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison SF077891 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001872/BF en date du 
9 octobre 2020 
- Liaison SF077936 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002018/DCT en date 
du 3 novembre 2020 
- Liaison SF077971 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002085/DCT en date 
du 10 novembre 2020 
- Liaison SF077972 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002085/DCT en date 
du 10 novembre 2020 
- Liaison SF078006 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078008 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078011 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
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- Liaison SF078019 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078022 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078064 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078066 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078080 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078104 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078105 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078108 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002389/DCT en date 
du 14 décembre 2020 
- Liaison SF078134 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002454/BF en date du 
14 décembre 2020 
- Liaison SF078223 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100039/BF en date du 
8 janvier 2021 
- Liaison SF078582 attribuée par la décision n° 2021-0298 en date du 22 février 2021 
- Liaison SF078583 attribuée par la décision n° 2021-0298 en date du 22 février 2021 
- Liaison SF079050 attribuée par la décision n° 2021-1101 en date du 26 mai 2021 
- Liaison SF079085 attribuée par la décision n° 2021-1198 en date du 8 juin 2021 
- Liaison SF079779 attribuée par la décision n° 2021-2275 en date du 20 octobre 2021 
- Liaison SF079996 attribuée par la décision n° 2021-2559 en date du 24 novembre 2021 
- Liaison SF080245 attribuée par la décision n° 2022-0263 en date du 1er février 2022 

Les fréquences correspondantes, telles que figurant à l’annexe 1 à la présente décision, 
sont restituées. 
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Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR. 

Fait à Paris, le 22 février 2022, 

Pour la Présidente et par délégation 

Jean-Luc STEVANIN 
Chef de l’unité gestion des fréquences 


